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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 5 avril 1839. 

JFFAIRE DE MM. PARQUIN ET DUCROS CONTRE MM. SALMON, RICHOMME ET 

BLESSEBOIS. DIFFAMATION PAR LA VOIE DE LA PRESSE. ACQUIT-

TEMENT. —■ CONDAMNATION AUX DOMMAGES-INTÉRÊTS ET AUX FRAIS. — 

SUPPRESSION DE L'ËCP.1T. — PRESCRIPTION. 

Nous avons rapporté complètement, dans notre numéro du 24 

mars, les plaidoiries de M'
5
 Scribe et Galine. La Cour, après avoir, 

à diverses reprises, ajourné sa délibération sur les graves ques-

tions que soulevait le pourvoi, a rendu dans son' audience de ce 

jour l'arrêt dont voici le texte : 

a La Cour, 

. Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport, Mes Gatine et Scribe, 
avocats, et M. l 'avocat-généra! Pascaîis, en ses conclusions; 

. Sur le premier moyen pris de la violation des articles 1, 2, 3, 
637, 638, du Code d'instruction criminelle, et 29 de la loi du 28 mai 
1819 en ce que la Cour d'assises de la Seine aurait accueilli une de-
mande à fins civiles de dommages-intérêts, liée à une action publi-
Buséleinte par la prescription; 

■ Attendu, en droit, d'une part, que le ministère public, devant 
les Tribunaux répressifs, agit toujours comme partie principale; 
d'autre part, que la prescription de l'action publique est interrom-
pue par les actes de poursuite ou d'instruction même devant un ju-
ge incompétent; 

» Attendu, en fait, que le Tribunal de la Seine n'a statué sur l 'ac-
! tion correctionnelle de MM. Parquin et Ducros, engagée par voie de 
1 citation directe, qu'après avoir entendu les conclusions du procu-

reur du Roi tendant à la condamnation; 

» Que le jugement par défaut, rendu en conformité de ces con-
clusions, a été signifié aux sieurs Salmon et consors, à la requête 
de ce magistrat; 

«Que le ministère public a été également entendu aux diverses 
phases de la procédure qui a eu pour objet le litige soulevé par les 
demandeurs sur la. compétence; et que, soit dans le cours de cette 
période nécessairemint suspensive delà poursuite, soit depuis l'ar-
rêt suprême quia déclaré les prévenus justiciables du jury, un an 
ne s'est pas écoulé sans qu'il intervint des décisions de justice; 

» La Cour rejette l'excepiioa de prescription; 
» Sur le deuxième moyen tiré de la fausse application des arti-

cles 358, 359, 306 du Code d'instruction criminelle; de la violation 
de l'article 20 de la loi du 28 mars 1819, et d'un excès de pouvoir 
de la Cour d'assises, qui, en condamnant à des dommages-intérêts 
envers les parties civiles, des prévenus de diffamation déclarés non-
coupables, aurait empiété sur les attributions du jury; 

• Attendu qu'il ne résuite ni d'un texte formel de la législation 
m la presse, ni du caractère spécial de ces délits, aucune déro-
gation à la disposition généralo de l'article 358 du Code d'instruc-

■ tion criminelle qui confère aux Cours d'assises le droit de condam-
ner l'accusé acquitté à des dommages-intérêts envers la partie ci-

I Yll-

» Qu'en cette matière comme en toute autre il y a lieu de dis-
tinguer entre l'intention propre à constituer le délit au point de vue I 
de l'action publique, et le tort susceptible de réparation au point ( 
de vue de l'action civile; 

» Qu'en effet, la déclaration simplement négative du jury, et qui 
peut être fondée soit sur ce que le prévenu n'est pas l'auteur de l'é-
crit incriminé, soit sur ce que cet écrit ne présente pas les carac-
tères du délit de diffamation, soit enfin par l 'absence de toute in-
tention de nuire, n'exclut pas la îégèrete, la faiblesse, l'imprudence 
pw suite desquelles un préjudice aurait été porté à autrui; 

» Qu'il suit de là que si cette déclaration, en ce qui concerne le 
prévenu de diffamation envers des fonctionnaires publics n'impli-
que pas nécessairement la preuve des faits diffamatoires, elle n'im-
Plique pas davantage la certitude que ce prévenu ayant cédé unique-
ment à une impulsion approuvée par la loi, doit être affranchi de 
•oute réparation comme de toute peine; 

» Attendu enfin que l 'arrêt attaqué, bien qu'il se soit servi d'ex-
Pressions présentées dans le système du pourvoi, comme propres 
> caractériser le délit d'injures publiques, n'a pu avoir en vue que 

tort civil, hase de l'indemnité par lui' accordée, intention rendue 
Manifeste par son dispositif; 

. ' Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l 'article 20, et 
ï£]a fausse application des articles 26 et 27 de la loi du 26 mai 

en ce que la Cour d'assises, en ordonnant la suppression de «19, 

'écrit, aurait prononcé une peine ; 

' Attendu que la suppression de l'écrit n'a été ordonnée, confor-
maient aux conclusions des parties lésées, que comme complément 
Jr 'a réparation par elle obtenue; que cette suppression n'a pas 
^essairem-nt le caractère de peine, puisque l'article 23 de la loi 
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 posés par la loi. 

a
rticle 358 du Code d'instruction criminelle est le point de 

départ de l'arrêt : soit; même en pas d'acquittement, la Cour peut 

adjuger des dommages-intérêts. Mais à côlé de ce texte de lpi, 

qui n'est qu'un texte de procédure et de juridiction, il y
 a ce 

principe de haute raison, de souveraine justice qui ne veut pas 

que la décision du jury, juge souverain, puisse être réformée par 

les magistrats. Or, s'il fallait que, de ces deux principes mis en 

présence, l'un ou l'autre fléchît, celui de la procédure ou celui de 

la justice , certes il n'y aurait pas à hésiter. 

La Cour de cassation l'a compris. Aussi cherche-t-elle, en ana-

lysant la portée d'un verdict négatif, à en extraire toutes les hy-

pothèses qui peuvent laisser à la procédure la place que lui a 

faite l'article 358 du Code d'instruction criminelle, mais elle omet 

précisément l'induction qui doit la première dériver c e ce verdict,, 

car elle est dans la loi. En d'autres terme?, la Cour suppose que la 

déclaration négative a pu être fondée « soit sur ce que le prévenu 

» n'est pas l'auteur de l'écrit, soit sur ce que cet écrit n'est pas 

» suffisamment caractérisé, soit enfin sur l'absence de toute in-

» tention de nuire, » et elle en conclut que, dans ces divers cas, la 

Cour peut, tout en respectant la chose jugée, reconnaître un pré-

judice illégalement éprouvé et en ordonner la réparation. Mais si 

la déclaration du jury a été motivée sur la production et l'établis-

sement de la preuve des faits diffamatoires, si, par conséquent, le 

jury a proclamé que le prévenu n'avait, fait qu'user de son droit, ne 

sera-t-il pas évident alors que la décision des magistrats infirme-

ra celle du jury, qu'il y aura condamnation là où le juge naturel 

du prévenu, son seul juge, aura déclaré qu'il y avait exercice 

d'un droit, accomplissement d'un devoir? 

L'arrêt de la Cour ne s'explique pas à cet égard, ou plutôt il ne 

hasarde l'objection que pour en révéler toute la force : il se con-

tente de dire, avec un assez singulier laconisme, que la décision 

négative du jury n'implique pas nécessairement qu'il y a eu preu ve 

des faits diffamatoires et, partant, de la part du prévenu, exercice 

d'un droit proclamé par la loi. Mais si cela est pourtant, s'il est 

vrai que tel a été le sens du verdict, comment décidera-t-on? 

comment la Cour de cassation, qui n'a aucun droit d'examen sur 

les faits, à laquelle appartient seulement l'appréciation du point 

de droit, pourra-t-elle reconnaître la véritable portée, la pensée 

intime de la décision du jury? Où ira-t-elle chercher ses élémens 

de conviction pour interpréter ce verdict qui n'est pas motivé? 

Elle devra donc, à son tour, rejuger le procès, et l'article 358 du 

Code d'instruction criminelle recevra de sa part telle ou telle ap-

plication, suivant qu'elle supposera au jury telle ou telle tendan-
ce, telle ou telle pensée? 

Et d'ailleurs, nous l'avons déjà dit, il n'est permis ni à la Cour 

d'assises, ni à la Cmr de cassation, d intèrpréter les décisions du 

jury, alors surtout qu'en les interprétant elles s'exposeraient à les 

détruire. La loi n'a pas voulu que le jury motivât ses résolutions 

par cela précisément que le jury n'en doit compte à qui que ce 

soit, par cela qu'il n'appartient à personne de les réformer. 

Or, le principe posé aujourd'hui par la Cour investit la magis-

trature d'un droit qui, en dehors de ses attributions, la place au-

dessus du jury ; ce principe permet qu'une Cour d'assises con-

damne après acquittement. Et tout cela par respect pour une loi 

de procédure qui a été créée pour le droit commun, et dont l'es-

prit est évidemment inconciliable avec les caractères spéciaux 
d'un délit qu'elle ne connaissait pas. 

Qu'on ne dise pas qu'il y a deux juridictions distinctes : le civil 

et le criminel, les dommages-intérêts et la peine; chicane de mots 

quetout cela. Qu'importe au prévenu le nom que vous donnerez 

au chiffre dont on le grèvera, dommages-intérêts ou amende? 

Qu'importe que sa liberté soit menacée de la contrainte par corps 

ou de la prison? 11 n'en sera pas moins frappé, et l'arrêt civil aura 

toutes les conséquences qu'aurait eues l'arrêt criminel; et cela 

après l'acquittement du jury ! L'arrêt civil, à côté des dommages-

intérêts et de la contrainte par corps, pourra lui infliger le nom 

de diffamateur, pourra ordonner la suppression de l'écrit inno-

centé. C'est encore, en effet, ce que juge aujourd'hui la Cour de 

cassation, et, par les conséquences qu'elle est forcée de donner à 

son principe, elle en démontre mieux que nous ne pourrions 
faire la vicieuse application. 

Nous n'insistons pas plus longuement sur la question, nous ne 

pourrions que reproduire ce que nous avons déjà dit lors des pre-

mières discussions : mais puisque désormais la jurisprudence de 

la Cour de cassation est établie dans ce sens, contentons-nous 

d'insister, en terminant, sur une réforme qu'un savant publicisle, 

M. Chassan, a proposée récemment et qui consisterait, en pareille 

matière, à poser au jury deux questions spéciales, l'une sur le fait 

principal de diffamation, l'autre sur l'existence de la preuve. 

Ainsi se trouveraient respectées les deux juridictions, et, puisque 

l'on tient si fort à l'article 358, on pourrait l'appliquer s&ns por-

ter atteinte à la souveraineté du jury, sans donner ce singulier 

spectacle d'un prévenu condamné comme diffamateur après un 

verdict de non-culpabilité. 

Et ce qui vaudrait mieux encore que tout cela, ce serait la 

modification de l'article 358, en ce qui concerne la faculté qu'ont 

les Cours d'assises d'accorder des dommages-intérêts, même en 

cas d'acquittement. (Ce qui résulte , au reste, plutôt de la juris-

prudence que du texte même de la loi.) L'article 358, qui a été em-

prunté au Code de brun a re an IV, n'était pas susceptible d'équi- . 

voque sous l'empire de ce Code, car alors le jury était interrogé 

séparément sur le fait matériel, surja participation de l'accusé à 

ce fait, et sur la criminalité de la participation. On comprend 

donc qu'alors la juridiction civile de la Cour pouvait trouver dans 

les réponses mêmes du jury des élémens d'appréciation, etfque 

la réponse négative sur l'intention laissant subsister la participa-

lion matérielle au fait dommageable, il n'y avait aucune contra-

diction entre l'acquittement et la condamnation civile. Mais au-

jourd'hui que la décision du jury se formule tout à la fois, et 

d'une manière complexe, sur les trois élémens de la culpabilité, 

il est possible que l'allocation des dommages-intérêts soit pronon-

cée eu contradiction manifeste avec cette décision. Or, c'est là un 

conflit que la loi ne devrait pas permettre. Deux corps incessam-

ment placés l'un à côté de l'autre, comme le sont la Cour et le 

jury, ne sont que trop enclins déjà, par la force même des cho-

ses, à franchir leurs attributions, sans que la loi donne encore à 

l'un de ces deux pouvoirs le droit de légitimer ses empiétemens. 

Ce que nous disons de la Cour, nous avons eu aussi occasion de le 

dire du jury; et si parfois nous avons regretté que la loi l'eût 

investi de quelques attributions en dehors de son principe, 

nous croyons également dangereux de porter atteinte à celles qu'il 

est appelé à exercer seul et sans contrôle. 

COUR ROYALE DE PARIS ( appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Lecnanteur.) 

Audience du 5 avril. 

AFFAIRE DU JOURNAL leS ËCOÏeS. PUBLICATION SANS CAUTIONNEMENT. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 27 février dernier, 

le jugement de la 8 me chambre correctionnelle qui a condamné 

M. Charles Martin, gérant du journal les Ecoles, à un mois de pri-

son et 780 fr. d'amende, pour avoir traité des matières politiques 

sans avoir préalablement fourni un cautionnement, et pour omis-

sion du dépôt de sa feuille du 31 janvier au parquet du procureur 
du Roi. ' 

La Cour royale, chambre des appels correctionnels, était au-
jourd'hui saisie de l'appel de cejugement. 

M e Boinvilliers a soutenu que la loi, par ces mots matières politi-
ques, n'avait entendu parler que de la discussion sur les hommes 
et le» choses de notre gouvernement; qu'alors ce qui était de la 
politique pour un étranger n'était que de l'histoire contemporaine 
aux yenxde la loi française. 

« L'article incriminé intitulé : Adresse des étudians de Paris aux 
éludians belges, ne renferme d'ailleurs rien de politique; il y a, dit 
le défenseur, des sentimens de confraternité, un hommage à des 
sentimens que chacun de nous honorera toujours, le dévoûment à 
la patrie et à la religion, mais on n'a point eu la pensée de jeter 
notre gouvernement dans des débats irritans. Les rédacteurs du 
journal Les Ecoles se sont abstenus de tout commentaire, et n'ont 
point dépassé la limite qui leur était imposée par la loi. 

» S'il était possible de nous condamner pour un pareil article, il 
serait facile de trouver de là politique partout, et ce mot d'un an-
cien magistrat, que si on l'accusait d'avoir dérobé un des plus vas-
tes monumens de la capitale, il commencerait par s'enfuir, serait 
à coup sûr applicable à la législation qui régit les journaux de scien-
ces et d'arts. En effet, il n'y aurait plus de règles, de limites, et il 
n'existerait pas. un article littéraire, philosophique ou de jurispru-
dence dans lequel on ne pût aussi signaler de là politique; car à vrai 
dire, la politique est partout; elle est dens l'air que nous respirons, 
mais pour qu elle puisse être punie par la loi, il faut qu'elle ait un 
caractère réel et constaté, qu'elle puisse en quelque sorte être pal-
pée, sans cela il n'y aurait point de garantie ni pour le repos du 
juge ni pour celui"des justiciables. 

L'avocat examine ensuite si un seul article peut donner lieu à 
une condamnation. Dans des procès de ce genre, dans l'affaire de la 
Némém et d'autres satires de mœurs, on a toujours présenté un cer-
tain nombre d'articles faisant allusion à la politique; mais le cadre 
même du journal les Ecoles exclut tous débats politiques. Le mi-
nistère public en première instance et le jugement ont constaté que 
ce journal avait été jusqu'alors complètement étranger à la poliV 
tique, i 

M. Glandaz, substitut du procureur-général, commence par dé-
clarer qu'il s'arrêtera peu aux considérations morales qui ont été 
présentées par le défenseur. « Ce n'est point, dit-il , la pensée de 
l'écrivain, le but qu'il se propose, les expressions mêmes qui font 
l'objet de la poursuite. : c'est le défaut d'accomplissement d'une 
formalité sans laquelle il n'est point permis d'entrer dans le do-
maine de la politique. Il ne s'agit point d'un délit de presse , mais 
d'une simple contravention aux lois sur la police de la presse. 

,» Les deux moyens qui ont été présentés pour établir qu'il n'y 
avait point de contravention, consistent à dire que l'article incriminé 
n'est poiut un article politique, et que d'ailleurs cet article étant 
unique, ne pouvait être considéré comme une ontravention. 

» Nous soutenons que l'article est politique, et qu'il n'est point 
susceptible d'interprétation. 

» On a dit que la politique étaient les personnes et les choses de 
notre gouvernsment. Nous croyons que c'est là une errenr mani-
feste. La politique, ce sont les personnes et les choses du monde 
politique. 

» Assurément il est impossible que la politique étrangère, que 
les événemens qui se passent en dehors de notre pays n'intéressent 
pas souvent notre-Dolitique. Le législateur n'a jamais entendu li-
miter le mot politique aux personnes et aux choses de notre état; 
il s'est occupé aussi des événemens intérieurs, parce que ces évé -
nemens sont en rapports quotidiens avec les nôtres. Souvent à l'oc-

s'occuper de matières politiques qu'autant qu'ils auraient déposé un 
cautionnement ; c'est là une garantie qui n'existe point dans l'espèce. 

• L'article incriminé avait été inséré d'abord dans des journaux po-
1 tiques, notamment dans le National; il a paru à l'occasion des 
évônemensles plusirritans..On ne peut nier que la question belge 
ne fut une question essentiellement politique. 

» On a dit que dans des procès de ce genre plusieurs articles 
étaient incriminés^ Cela est vrai, l'insertion d'un seul article peut 
faire modifier la peine, c'est ce qu'ont fait les premiers juges; mai* 
la contrarention n'en doit pas moins être punie. 

» Le jugement de .première instance contient deux condamna-
tions; une condamnation pour défaut de cautionnement et une au-
tre pour n'avoir pas effectué, le dépôt au parqrfetdu procureur du 
Roi. Les deux contraventions ont été poursuivies en même temps, 
et aucune condamnation antérieure n'étant intervenue contre le 
journal les Ecales, la jeine la plus forte devait seule être pronon-

cée. , • ""' V •' 

» Nous estimoiiî, «u conséquence, qu'il y a lieu d'infirmer le ju-



gement quant à la condamnation à 500 fr. d'amende pour défaut de 
dépôt. » 

La Cour, après une demi-heure en la chambre du conseil, a 
rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, en ce qui touche le défaut de dépôt au parquet de M. 
le procureur du Roi, 

» Considérant que ce fait ne constitue qu'une seule et même con-
travention avec celle qui a donné lieu à la condamnation pour dé-
faut de cautionnement, et que dès lors il ne pouvait être prononcé 
une autre peine; 

» La Cour décharge Charles Martin de l'amende de 500 fr. pro-
noncée contre lui, et adoptant au surplus les motifs des premiers 
juges, ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet. » 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE (Bastia). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Giordani, conseiller. — Audience du 13 mars. 

MEURTRE Et TENTATIVE DE MEURTRE. — PRÉTENDU FLAGRANT 

DELIT D'ADULTÈRE. 

Dans son n° du 5 avril 1833, la Gazette des Tribunaux a rendu 
compte d'une affaire où un voltigeur corse déclaré coupable de 
meurtre excusable sur sa femme qu'il avait- surprise en flagrant 
délit d'adultère, n'avait cependant été condamné par la Cour qu'à 
10 fr. d'amende. L'accusé, qui comparaissait aujourd'hui sur les 
bancs des assises, alléguait pour sa défense qu'il avait cédé à un 
entraînement de circonstances pareilles, et il invoquait la même 
excuse. C'est la deuxième fois qu'une cause de ce genre était por-
tée devant le jury depuis son rétablissement en Corse. La nature 
particulière de ce procès, le vif intérêt qu'inspirent les familles 
des deux victimes, avaient attiré un auditoire nombreux et choisi. 
On y voyait plusieurs dames, les diverses autoritésde la ville, par-
mi lesquelles on remarquait M. le lieutenant-général Desmichels, 
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se mît à feuilleter lè volume qui était un choix des lettres de Mira-
beau à Sophie. La dame Ambroisi, occupée à coudre, était sur 
une chaise à quelques pas de lui. Us se trouvaient tous les deux 
dans cette position, et Grimaldi venait à peine d'entrer, lorsque 
Ambrosi arrive inaperçu sur le seuil de la porte, armé de pistolets, 
d'une hache et d'un stylet, et se précipite sur le docteur, le saisit 

par derrière et lui porte des coups de poignard. Grimaldi se lève mari : mais telle n'est pas la position d'Ambrosf V "V
L,reur
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un pistolet, que celle-ci enlève de ses mains et jette au loin-, il il ? Comparez-le à ses victimes ! D'une part vous v^L'
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tourne alors sa fureur contre sa propre femme, et la frappe de 
plusieurs coups de stylet. Marie Piovanacci se croit mortellement 
blessée, et elle fuit. Ambrosi ressaisit alors sa première victime 
et lui enfonce dans les reins le poignard avec tant de rage, qu'il 
ne peut plus le retirer, Après cette scène horrible, il disparaît, 
laissant dans la chambre sa casquette, son stylet, sa hache et son 
pistolet. Sa femme ramasse aussitôt cette dernière arme, pour-
suit son mari le pistolet à la main, et de la croisée fait feu, sans 
l'atteindre, sur Ambrosi qui descendait les escaliers. Elle revient 
ensuite vers le docteur, et arrache elle-même du corps de ce mal-
heureux l'instrument qui y était plongé jusqu'au manche. Grimal-
di reconnut sur-le-champ que son état était désespéré. Il fit de-
mander sa vieille mère, qui accourut près de lui. A son arrivée, 
son fils ne put lui adresser aucune parole; il eut à peine la force 
de lui serrer la main, et puis il expira. La dame Ambrosi, qui 
avait reçu trois coups de stylet, a survécu à ses blessures. 

Les témoins arrivés chez Piovanacci instantanément , déclarent 
avoir trouvé le docteur Grimaldi étendu sur un paillasse à terre, 
sur laquelle il s'était jeté après avoir été blessé. Il avait son gilet, 
ses bottes, son pantalon dans l'état ordinaire et tellement serrés, 
que, pour découvrir ses blessures, on dut les lui déchirer avec un 
stylet. La dame Ambrosi était debout, appuyée contre une chaise 

veur ; 
- part vous vovez un^

&u 

me dont la conduite a toujours été sans tache, qui suivait'
 fem

-
ple d un père dont le nom est synonyme d'honneur et d'
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tible probité dans sa commune ; vous voyez un médeein
1100

^?-
estimé de tous, dont la mort a causé d'universels regrets

é et 

à Castifao un vide irréparable ; de l'autre vous avez sur le i*
1Ssé 

un homme qui appartient à une race maudite, organisée n
 s 

crime el dressée pour ainsi dire au meurtre et à l'assassi »
 le 

faut qu'un sang impur circule dans les veines de cette f n
11 

Plusieurs membres en effet ont été flétris par les arrêts de 1 • 
tice : deux frères de l'accusé ont été condamnés à la peine

 S
" 

lui à son tour a voulu nous donner la mesure de sa
 n

 pi
' 

sité, et suivre la rout? effroyable qu'ils lui avaient tracée - er®~ 
présente aujourd'hui devant vous teint du sang de sa femme 

du sang d'un honnête homme, et il ose parler d'acquitteme 
L'acquitter ! ce serait la honte éternelle d'un jury ^français 

De 
v'ous i ns. 

. TOUS repousserez avec indi 
gnauon le système de l'accuse, et votre jugement, n'en doutez 2 
sera celui de Dieu même. » P > 

tice 
taie 

se 
teint, 
nt! 

serait imprimer le sceau du déshonneur sur le front d'une fem
 Ce 

qui n'a pas failli, ce serait mentir à votre conscience et vous i™
6 

crire en faux contre l'évidence. Non, 

M
e
 Casabianca, défenseur d'Ambrosi, discute avec habileté I 

charges de l'accusation. «Tout prouve, dit-il, le flagrant dél f 
Ou détachason corset pour lui prodiguer les soins que réclamait d'abord dans la commune on croyait généralement aux liaison 

Voici ce qui est résulté des débats : 
En novembre 1833, le sieur Charles-Antoine Ambrosi, de Casti-

neta, épousa la demoiselle Marie-Jeanne, dite Nannette, fille du 
sieur Piovanacci, capitaine en retraite, qui habitait le village de 
Castifao, arrondissement de Corte. Après être resté quelques 
temps dans son pays natal, Ambrosi avait fini par s'établir à Cas-
tifao, et il vivait avec sa femme chez son beau-père. Un enfant 
était issu de leur union. Mais au bout de quatre ans de mariage, 
la vie commune leur devint insupportable, et ils se séparèrent. 
Ambrosi prétendait qu'il avait de justes motifs de ne plus croire 
à la fidélité de sa femme; qu'il avait surpris entre ses mains des 
lettres que lui adressait un jeune étudiant delà Balagne, qui avait 
fait un long séjour à Castifao. Marie Piovanacci, au contraire, at-
tribuait la rupture définitive qui avait éclaté entre eux aux mau-
vais traitemens dont son mari n'aurait cessé de l'accabler injus-
tement. 

Quoi qu'il en soit, Ambrosi alla occuper une maison voisine, et 
se mit à faire un petit commerce. Son magasin était situé au pied 
de l'escalier de l'habitation Piovanacci. 11-rompit dès ce moment 
tous rapports avec son beau-père et avec sa femme qui continua 
de demeurer chez ce dernier. 

Des relations de vieille amitié existaient entre le capitaine Pio-
vanacci, homme aussi probe qu'il avait été brave autrefois, et le 
sieur Grimaldi d'Esdras, docteur en médecine, maire de Castifao, 
et qui, à peine âgé de trente ans, jouissait déjà dans le départe-
ment de la réputation d'un excellent médecin. Depuis son enfan-
ce, le sieur Grimaldi était étroitement lié avec la famille du capi-
taine, et il avait toujours fréquenté assidûment la maison de cet 
ancien militaire. Ambrosi n'ignorait pas ces liaisons, et loin d'en 
soupçonner la pureté, il donnait chaque jour à Grimaldi des mar-
ques d'estime et d'attachement. Il allait passer toutes les soirées 
chez lui, et ile vivaient dans la plus parfaite intelligence. 

Mais à partir du 28 juin 1838, leurs rapports changèrent entiè-
rement de nature. Ce jour-là, une sœur de Grimaldi se plaignit 
amèrement à Ambrosi de ce qu'il aurait tenu en public les propos 
les plus outrageans sur son propre compte, de ce qu'il aurait osé 
se vanter de l'avoir rendue enceinte. Il paraît qu'elle le traita j 
très durement, au point de lui porter même, dit-on, les mains au . 
visage, devant plusieurs personnes. Le 2 juillet suivant, Ambrosi ! 
adressa contre cette jeune personne une plainte au juge-de-paix 
du canton, qui n'y donna aucune suite. Instruit de ces procédés 
inouïs de la part d'un homme qui se disait son ami, le docteur 
Grimaldi crut devoir interdire à Ambrosi l'entrée de sa maison, 
et ils cessèrent de se voir et de se parler. 

Ennemi de la, famille de son beau-père, puissante dans la com-
mune, de celle de Grimaldi dont l'influence était plus considérable 
encore, Ambrosi se voyait repoussé de presque toutes les mai-
sons du village; il était comme un excommunié dans le pays. 
Humilié, désespéré, il disait un jour que les femmes elles-mêmes 
l'insultaient publiquement, et qu'on le traitait comme un Luc-
quois (un Lucchese). Un Lucquois est ici moins qu'un homme. On 
entend souvent dire : « Nous étions trois hommes et un Lucquois.» 
Quand on veut parler d'un homme sans courage, sans énergie, on 
dit : « C'est un Lucquois. » Les Lucquois cependant sont des gens 
très utiles au pays, très laborieux. Tous les ans ils débarquent en 
Corse ail nombre de quatre ou cinq mille pour cultiver les terres. 
Ambrosi se répandit en menaces terribles contre le docteur Gri-
maldi, et il annonça qu'il ne tarderait pas à abandonner Casti-
fao, mais pour un motif grave. C'est alors que des gens de bien 
engagèrent Grimaldi à veiller sur ses jours, et à ne plus aller dans 
la maison Piovanacci, de peur que l'accusé ne saisît cette occa-
sion pour attenter à sa vie. 

Le soir du 13 juillet, on aperçut Ambrosi rôder autour de la 
maison Grimaldi. Un habitant de la commune voulut l'aborder 
et l'entretenir d'affaires d'intérêt; Ambrosi, pensif, agité, était 
sous l'empire d'une telle préoccupation, qu'il déclara lui-même 
ne rien comprendre à ce qu'on lui disait, sans parler de la cause 
mystérieuse de cette profonde rêverie. 

Le lendemain, vers neuf heures de la matinée, le docteur Gri-
maldi d'Esdras se rend dans la maison Piovanacci. Il relevait 
d'une grave maladie; il se trouvait encore dans un tel état de fai-
blesse que la veille ayant dû aller voir un malade, il n'avait pas eu 
la force de monter seul à cheval, et on le voyait chaque jour se 
traîner avec effort sur les places de Castifao, réduit à faire des 
haltes à tous momens pour se reposer. Ce jour-là, le capitaine Pio-
vanacci et sa domestique étaient partis de bonne heure pour la 
campagne. La mère de la dame Ambrosi sortait pour aller à un 
four voisin, à l'instant où le docteur entra. Marie-Jeanne, restée 
seule à la maison, reçut la visite, de Grimaldi, qui commença par 
ôter son habit, parce qu'il faisait excessivement chaud, et qu'il 
avait l'habitude chez Piovanacci d'user de là même liberté que 
dans sa propre maison. Il prit le premier livre qui s'offrit sous sa 
main, s'assit sur une malle, tournant le dos à la porte d'entrée, et 

son état. Aussitôt elle raconta les faits tels qu'ils s'étaient passés, 
tels que nous les avons exposés plus haut. 

L'accusé ne paraît guère s'effrayer de la sombre physionomie 
que prend cette affaire. Son air d'insouciance contraste avec la 
gravité de l'accusation. Il s'est constitué volontairement prison-
nier dans l'espoir d'être acquitté, après être resté six mois fugitif. 
C'est un homme âgé de trente ans, blême, d'une taille ordinaire, 
d'une constitution?robuste, et qui semble affecter dans ses paroles 
une grande douceur. 

M; le président l'interroge sur les circonstances du crime. Il dit 
que dans la matinée du 14 juillet, ayant vu Grimaldi entrer chez 
son beau-père, et convaincu que sa femme était seule, il est mon-
té dans sa chambre, qui est en face de la maison Piovanacci ; de 
là, il a aperçu Grimaldi et sa femme jouant ensemble dans l'inté-
rieur de l'appartement, dont la fenêtre était ouverte. Le doc-
teur était en manche de chemise. A cette vue, il s'arme d'un pis-
tolet, d'une hache, d'un stylet, se dirige à la hâte vers le domi-
cile Piovanacci, et il arrive à la porte de la deuxième chambre 
où le docteur se trouvait avec sa femme; il pousse la porte vio-
lemment , décidé à la briser avec la hache; elle cède à ses efforts, 
et il voit alors Grimaldi avec Marie Piovanacci en flagrant délit 
d'adultère. A son apparition, le médecin se jette sur Ambrosi, et 
saisit son pistolet; sa femme s'empare de sa hache; il reste avec 
son stylet dont il les frappe tous les deux , à plusieurs repri-
ses. 

Tel est le système de défense de l'accusé, que rien dans les dé-
bats n'a paru justifier. 

Après un exorde brillant, M. Sorbier, premier avocat-général, 
trace rapidement les faits de la cause; il se demande d'abord si le 
flagrant délit d'adultère, sur lequel l'accusé base toute sa défense, 
existait. 

« Où est, dit-il, le flagrant délit? Il n'est pas vrai que l'accusé 
ait vu de sa fenêtre, comme il l'a dit, sa femme et Grimaldi dans 
l'intérieur d'une chambre de la maison Piovanacci. Tous les té-
moins ont été unanimes pour attester que de cet endroit on ne 
peut aucunement voir ce qui se passe au sein des appartemens. 
Mais admettons, si l'on veut, que la vue puisse arriver jusque-là, 
nous allons tomber de l'impossible dans l'invraisemblable. C'est 
en plein jour, en effet, dans une maison ouverte de toutes parts, 
en l'absence de toute précaution, de tout mystère, qu'Ambrosi 
aurait trouvé Marie Piovanacci et Grimaldi. Tant d'imprévoyance 
et de cynisme ne se conçoivent pas. A défaut de tout sentiment 
de pudeur et de décence, les règles les plus vulgaires de la pru-
dence, la crainte d'une surprise, ne devaient-elles pas comman-
der à tous les deux une certaine retenue? Ils n'ignoraient pas sur-
tout que, depuis le 28 juin, Ambrosi méditait des projets sinis-
tres, faisait entendre des menaces de mort, et n'aspirait qu'après 
le jour où il pourrait se venger avec éclat de la famille Grimaldi ? 
Ils savaient que de son magasin il voyait nécessairement tous ceux 
qui entraient chez Piovanacci ; que d'un bond il pouvait franchir 
l'escalier de cette maison, fondre sur eux à l'improviste, et les im-
moler l'un et l'autre sans qu'ils eussent le temps ni le moyen de 
se défendre. En présence de tant de considérations, de tant de pé-
rils qui devaient les faire redoubler de prudence, ils auraient ou-
blié toutes précautions, et affecté une incroyable sécurité? Cette 
insouciance à côté d'un danger réel, pressant, imminent, serait 
inexplicable. Le docteur Grimaldi était connu d'ailleurs par la 
sévérité de ses mœurs, ainsi que l'ont déclaré tous les témoins 
il se respectait trop, il était trop jaloux de l'estime des autres 
pour afficher à ce point le mépris des convenances sociales. » 

Ici. le ministère public fait remarquer l'entrée presque simulta 
née de Grimaldi et d'Ambrosi dans la maison Piovanacci, l'ab 
sence de tout désordre dans les vêtemens du docteur et de la 
dame Ambrosi, circonstances qui toutes excluent l'idée du délit 
dont parle l'accusé. Le fait même d'avoir poursuivi Ambrosi un 
pistolet à la main montre à la fois, de la part de la dame Am 
brosi, et la vive indignation que lui a inspirée la conduite de son 
mari, et le sentiment profond de son innocence. L'intimité d'Am 
brosi avec Grimaldi avant le 28 juin, les menaces de l'accusé à 
partir de cette époque, motivées sur sa dispute avec la sœur du 
médecin et sur l'ordre que lui intima ce dernier de ne plus remet-
tre le pied chez lui, ses allées et venues la veille du crime autour 
de la maison de la victime, attestent assez que son ressentiment 
n'a rien de commun avec la jalousie; qu'il a voulu satisfaire une 
haine personnelle, exercer une vengeance réfléchie, et nullement 
mettre un terme à un prétendu commerce d'adultère donj, la honte 
serait retombée sur sa tête. Ambrosi n'est donc qu'un meurtrier 
ordinaire 

L'organe de l'accusation soutient ensuite que ce n'est pas d'ai 
leurs dans la maison conjugale qu'Ambrosi a commis le crime 
c'est dans la maison de son beau-père où depuis un an il n'habi-
tait plus. Il s'était volontairement séparé de sa femme après l'a-
voir abreuvée de dégoûts et de chagrins amers; elle n'était plus 
confiée à sa garde; il ne répondait plus de sa conduite. 

,« La loi, dit M. l'avocat-général, n'excuse le mari que dans le 
cas où l'adultère a eu lieu dans le domicile où résident les deux 

licites de Grimaldi et de Marie Piovanacci. Le matin du TiTuia»!" 
le docteur entre chez Piovanacci, précisément à l'heure ou la dV 
me Ambrosi était seule. L'abandon immédiat de son habit en pré" 
sence d'une jeune dame atteste son intimité avec elle. Le livré 
même qu'aurait pris Grimaldi justifie de plus en plus le svstème 
de l'accusé, car ce livre est d'un bout à l'autre la glorification de 
l'adultère ; enfin ce stylet, ce pistolet, cette hache avec lesquels 
Ambrosi se présentent chez Piovanacci, montrent sa profonde agi-
tation, l'égarement de ses esprits, la conviction intime où il était 
que Grimaldi était allé chez Piovanacci pour attenter à l'honneur 
de sa femme. 

Après un résumé lumineux de M. le président, qui pose aux ju-
rés Jes questions 1° d'homicide volontaire ; 2° de tentative de ce 
crime; 3° de préméditation ; 4° celle d'excuse tirée du flagrant 
délit d'adultère commis dans la maison conjugale, l'avocat d'Am-
brosi demande qu'il soit posé une autre question, celle de la pro-
vocation par discours et violences graves. Ces conclusions sont 
admises. 

Les^ réponses du jury ont été affirmatives sur la première, la 
deuxième question, et celle de la provocation ; négatives sur la 
préméditation et celle du flagrant délit. L'accusé a été condamne 
à cinq ans de prison et à dix années de surveillance. . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CORTE (Corse). 

Audience du 11 mars 1839. 

RECEL DE BANDITS. — ARMES PROHIBÉES. 

Huit individus de la commune d'Alata avaient été amenés de-
vant le Tribunal correctionnel de Corte sous la double prévention 
du délit de port d'armes prohibées , et du recel de personnes 
qu'ils savaient avoir commis des crimes emportant peine afflic-
tive, fait piévu et puni par l'article 248 du Code pénal. C'était par 
suite d'un arrêt de renvoi de la chambre des mises en accusation 
que le Tribunal de cet arrondissement avait été saisi de la con-
naissance de ce procès. On a préludé ainsi aux débats d'une af-
faire qui a déjà eu un triste retentissement au-delà de cette île. 
Ce n'est encore qu'un épisode détaché et que l'on a cherché vai-
nement à lier à l'un de ces assassinats audacieux dont les ave-
nues de la ville d'Ajaccio ont été le théâtre. 

Le ministère public avait cru devoir entourer ces prévenus d'un 
appareil inusité. Au déploiement de la force armée, à la vue de plus 
de vingt baïonnettes et d'un auditoire nombreux et choisi, enfin 
aux vives émotions qui agitaient visiblement les quarante habi-
tans de cette commune, un étranger, entrant inopinément dans 
l'enceinte du Tribunal, aurait pu se croire au sein d'une Cour 
d'assises. Jït pourtant de quoi s'agissait-il ? de l'affaire du nw

ncie 

la plus simple. 

Le 26 août 1838, deux individus, que nul mandat d'arrêt n'a-
vait encore atteints, arrivent dans la commune d'Alata, escortes 
par trois de leurs parens armés. C'est à ceux-là que l'on impu e 

le meurtre du payeur Pozzo di Borgo. Un instant après tout le 
village est en émoi, les deux tiers des habitans se pressent sur 
leur passage et autour d'eux. Les uns les embrassent, à autre^ 
se mêlent aux groupes, sans prendre aucune part à ces indécen-

tes démonstrations d'intérêt et de sympathie. 

Tel était le fait qu'il s'agissait d'apprécier. La partie P
oursu1

^ 
vante voyait un délit de recélement dans l'entourage m°men 

et accidentel de ces deux contumaces. En vain lui faisait-on 

marquer qu'on ne recèle point en plein jour, sur une place p 
J > I r, _ il.., „ Q

fl
 les accuse 

des bi-
blique, au milieu d'une population tout entière, 
disait-on, d'avoir fêté leur arrivée dans la commune par 
ves de mousqueterie. On assimile l'accueil empressé de que i<] 
parens à une sorte d'ovation populaire. Mais, s'il en est ainsi, H 
devient le prétendu délit de recel? Quelle dissonnance choqua 
dans les mots! Par quelle étrange confusion d'idées a-t-o F_ 
concilier le bruit avec le silence, l'éclat avec le mystère, i r,

e 
blicité avec le recélement? Que l'on change la signification! g 

des mots, ou que l'on renonce à la poursuite. » ■ 

Dans une prévention de cette nature les règles de la gra ^
v 

re n'étaient pas moins blessées que les principes du
 ar01

, c^ ni 
nel. L'autre chef de l'inculpation n'était ni mieux <l

ual
' Lé-

mieux établi. Les débals n'ont pas fourni la preuve que . j£
ur

s 
venus eussent été porteurs d'armes de guerre. Au reste, P 
d'entre eux étaient munis de l'autorisation légale. Aussi
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il pas moyen de les atteindre. Le ministère public qui ^ j, 
sait point sur la difficulté de sa tâche , a vainement
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nécessité d'un avertissement sévère pour la commune ■
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l'on n'avait pas craint d'insulter aux douleurs d'une I ^ ^
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pectable par des scènes de cannibales. Tout en '
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pait pas moins à son action répressive. Aussi les P
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été renvoyés des poursuites après une délibération 
nutes. 
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le récit de ce qui s'était passé hier sur quelques points de la 
nitale devait nécessairement ramener ce soir sur les mêmes 
ints une foule de promeneurs et d'oisifs qui ne comprennent 

P
0

' nue leur coupable curiosité devient ainsi le premier aliment 
f désordre. Aussi, dès sept heures, des rassemblemens ont com-

pncé à se former à la porte Saint-Denis et à la porte Saint-Mar-
■
n

 - du reste, ces rassemblemens composés presque uniquement 
? curieux et de jeunes ouvriers n'avaient aucun caractère 
hstile et se dispersaient paisiblement à l'approche des pa-~ 
«milles de garde municipale" et de troupe de ligne qui 
"^couraient le boulevart Saint -Denis. La foule a bientôt 
Jfminué, et quelques groupes isolés, stationnés aux abords de la 

rle
 St-Martin et de la porte St-Denis, ont fini par se dissiper, 

[ans qu'aucun désordre grave ait eu lieu. A onze heures, tout pa-

pous espérons que ce sera le dernier contre-coup de la journée 
d'hier- Si peu graves que soient ces faits en eux-mêmes, ils ne 
euvent manquer de jeter l'alarme dans un quartier commerçant 

Il populeux : les curieux, nous le répétons, seraient désormais 
les seuls et les véritables perturbateurs. 

Dans la journée d'hier, quatorze individus, appartenant tous à 
]a classe ouvrière, et pour la plupart âgés seulement de quinze à 
-eize ans, ont été arrêtés au milieu des rassemblemens formés au 
boulevart Saint-Martin, à la porte Saint-Denis et sur le quai de la 
Mégisserie. Dans l'interrogatoire subi par chacun des jeunes dé-
jinqnans, ils ont presque unanimement déclaré qu'après avoir 
travaillé jusqu'à deux. heures (la d°mi-journée), ils s'étaient ren-
dus, poussés par la seule curiosité, aux environs de la Chambre 
des'députés, et que, de là, ils avaient suivi la foule le long des 
houievarts, mais sans aucune intention hostile, et sans y avoir été 
portés par aucune provocation. . 

Plusieurs de ces jeunes ouvriers, réclamés par leurs maîtres, 
et dont les antécédens n'avaient rien de fâcheux ont été dès ce 
matin rendus à la liberté. 

— Voici ce que nous lisons dans le Moniteur parisien sur ce 
qui s'est passé hier : 

K Sous avons parlé, dans notre numéro d'hier soir, des ras-
semblemens qui s'étaient formés dans le jour aux abords de la 
Chambre des députés. 

w Vers trois heures, ce rassemblement ayant complètement en-
travé la circulation dans la rue de Bourgogne, la garde munici-
pale reçut l'ordre de le dissiper. Cette mesure fut exécutée avec 
autant de prudence que de fermeté, et il n'y eut ni résistance ni 
désordre, si ce n'est de la part de quelques individus, repoussés 
du côté de la rue de Poitiers, mais qui finirent par céder aux in-
jonctions qui leur étaient faites. 

» Entre six et sept heures, une bande d'individus, la plupart 
wtusde blouse, se reforma sur la place de la Concorde et se diri-
gea par les boulevarts en chantant la Marseillaise, le Chant du 
départ et la Carmagnole, et en poussant des cris séditieux. Vers 
huit heures, ce rassemblement, qui s'était grossi dans l'intervalle, 

I était arrivé sur le boulevart Saint-Martin, et là, il tenta de piller 
la boutique de l'armurier Bouteville, mais il en fut empêché par 
l'arrivée d'un détachement de garde municipale, et quelques arres-
tations eurent lieu. 

» D'autres bandes se dirigèrent, dans la soirée , sur la rue du 
Coq-Saint-Honoré et le quai de la Ferraille où elles essayèrent 
également de piller deux autres boutiques d'armuriers, en pous-
sant les cris : Aux armes ! vive la république ! La garde munici-
pale et un détachement de hussards réprimèrent ces nouvelles 
tentatives. 

» Le rassemblement de la porte Saint-Martin se reforma plu-
sieurs fois de neuf à onze heures. Un détachement d'infanterie de 
ligne, réuni à la garde municipale, acheva de disperser cet at-
troupement, et à compter de onze heures, la tranquillité fut entiè-
rement rétablie. 

On ne saurait donner trop d'éloges à la conduite de la garde 
municipale pendant tout le cours de cette journée, et surtout pen-
dant les scènes de désordre qui ont eu lieu le soir. Sa modération 
ne s'est pas démentie un seul instant. » 

compagnon de voyage du malheureux Dulme, et qui, plus heu-
reux que ce dernier, sut conserver la vie, en n'opposant aucune 
résistance aux voleurs. 

PARIS , AVRIL, 

ï I 1 Cri S 

DEPARTEMENT. 

— DIGNE, 31 mars. — Un assassinat a été commis sur la per-
sonne de M. Dulme, maréchal ferrant, par deux chaudronniers 
calabrais. Ces brigands ont arrêté le sieur Dulme sur la route, et 
lui ont demandé l'argent qu'il portait. Us étaient armés du long 
%au de leur soufflet, auquel ils avaient adapté une platine et 
une culasse. Dulme ayant voulu se défendre a été tué au moyen de 
cette espèce de fusil. Nous apprenons que les deux chaudronniers 
napolitains désignés comme auteurs de ce crime viennent d'être 
arrêtés dans la commune de Castelet. Voici dans quelle circon-
stance : 

Le jour même de l'assassinat, ces deux individus se présente-
ront à la barque du Loup pour traverser la Durance. Un individu 
l'Use trouvait là pour le même objet, et qui comprenait le na-
politain, les entendit se dire que : « après ce qui vonait de leur 
JTiver, ce qu'ils pourraient faire de mieux, ce serait de se jeter 
dans la Durance. » Leur air triste, abattu et embarrassé éveilla 
le

s soupçons. Après que la barque eut atteint la rive de la Du-
^"ce de la commune des Mées, des gendarmes se présentèrent 
^ côté opposé, et après avoir effectué leur passage, ils demandé

1 

re
"t des renseignemens sur les individus qui venaient de passer 

jî
T
ant eux. La personne qui avait entendu la conversation des 

1e,J
x chaudronniers la leur rapporta et leur fit part de ses soup-

çons en leur indiquant la direction qu'ils avaient prise. On se mit 
a 'eur poursuite et on ne tarda point à les atteindre. 
. Transférés immédiatement dans les prisons de Forcalquier, ils 
•jrent mis dans des chambres séparées, mais qui cependant 
'aient assez rapprochées pour que l'on pût entendre de l'une ce 

3Ul se disait un peu haut dans l'autre. Aussitôt après" leur arrivée, 
» un d 'eux fut conduit devant M. le juge d'instruction, qui l'inter-

s
°gea. Ramené en* prison, on l'entendit chanter en napolitain, et 
ou compagnon répondait de temps en temps à ses chants. Bien-

après, l'autre détenu fut également conduit devant M. le juge 

'Qstniction, et à son retour, les mêmes chants alternés recom-
eucèrent; malheureusement, personne dans la prison n'a pu 

ornprendre le sens de ces prétendus chants, mais on suppose, 
k°u sans quelque fondement, qu'ils se racontaient mutuellement 

t
 rcsullat de l'interrogatoire qu'ils venaient de subir. 

L eQ
iode de communication, assez ingénieux, ne pourra cependant 

*! s être un obstacle à la découverte de la vérité, car si nous som-
I es bien informés, ces deux individus auraient été reconnus pour 

s auteurs de l 'assassinat par M. Manuel, maire de Fontienne, 

— La Cour de cassation se réunira lundi prochain en audience 
solennelle, pour statuer sur plusieurs affaires. M. le procureur-
général Dupin portera la parole. 

— Au moment où M. Hennequin terminait sa plaidoirie dans 
une cause portée devant la l re chambre de la Cour royale, M. le 
premier président Seguier lui a dit : « Je vous remercié de l'envoi 
que vous m'avez fait de votre beau volume. Vous avez considéré le 
droit sous le double rapport de la philosophie et de l'histoire, et 
vous l'avez traité en habile jurisconsulte. » 

^ Il s'agit du Traité de Législation et de Jurisprudence, suivant 
tordre du Code civil, dont la Gazette des Tribunaux a rendu 
compte dans son numéro du 24 septembre dernier. 

— Le 22 janvier dernier, une diligence entrait au grand trot 
dans la cour des messageries royales. Sur l'impériale était un beau 
monsieur à l'air libre et dégagé fumant avec volupté les restes 
d'un excellent cigarre. A peine descendu, il est entouré des com-
mis de la régie, qui l'inspectent avec attention et se font remettre 
la clé de sa valise, qu'ils bouleversent en tous sens, excités par 
le délicieux parfum du cigarre accusateur. Pendant quelques 
temps leurs perquisitions furent sans succès; mais à la fin, sous 
un paquet de linge et au fond d'une botte encore souillée de boue, 
ils découvrirent, en assez grand nombre, les frères jumeaux du 
délicieux cigarre. Us s'en saisissent. — Votre nom? dit alors au 
délinquant l'un des employés. — Adolphe Nourrit, rue Mont-
martre, 178, répond avec un sang-froid imperturbable le voyageur 
pris en défaut. On lui fait déposer, à titre de garantie, un e cin-
quantaine de francs, et il part emportant sa valise, moins les ci-
garres sur lesquels en s'éloignant il jette un dernier et triste re-
gard. 

Aujourd'hui, la 8 e chambre est appelée à statuer sur le procès-
verbal dressé par la Régie; mais celle-ci est obligée de confesser 
qu'on n'a pas trouvé, à l'adresse indiquée, le prétendu Adolphe 
Nourrit. 

Les souvenirs cruels et récens réveillés par le nom célèbre que 
le fraudeur inconnu avait cru devoir emprunter, ont arrêté sur 
toutes les lèvres le sourire qu'en toute autre circonstance cette su-
percherie aurait fait naître. ' 

— La Gazette des Tribunaux a, le 23 décembre dernier, fait 
connaître à ses lecteurs Mlle Latgé, cette Aspasie moderne dont 
les salons brillans reçoivent, trois fois par semaine, une société 
sur la qualité de laquelle on n'est pas parfaitement d'accord, et 
qui a donné lieu à la demande en résiliation de bail sur laquelle 
avait à se prononcer la 4e chambre. 

Nous avons, alors, esquissé le tableau des tribulations de tous 
genres qu'avait à subir Mlle Latgé, poursuivie jusque dans ses 
affections les plus intimes par l'enlèvement de son chat adoré, 
qu'elle retrouva, la pauvre bête, après quelques jours d'alarmes, 
suspendu dans un sac au cordon de sa sonnette. 

Enfin nous avons annoncé que le Tribunal avait ordonné une 
enquête sur les faits articulés contre les réunions de Mlle Latgé. 

Les avocats reviennent aujourd'hui plaider sur les enquêtes. 
Me Simon, pour les demandeurs, donne lecture des dépositions 

des témoins par eux appelés, et il en résulte qu'il montait chez 
Mlle Latgé, les jours de réception, des dames à la tournure sus-
pecte, des dames très décolletées ; qu'on y jouait très gros jeu ; 
qu'il s'y faisait un grand bruit, et que la vue des voisins était 
quelquefois blessée par des tableaux de nature à faire rougir leurs 
femmes et leurs filles. 

M e Moulin, avocat de Mlle Latgé, a fait de grands efforts pour 
affaiblir l'impression produite par ces dépositions. A l'entendre, 
les réunions de Mlle Latgé sont toujours composées de personnes 
honorables. Ce sont d'abord les membres dujokey's-club, les ar-
tistes des chœurs de l'Opéra, puis des médecins, des avocats... 
« Non, je me reprends, dit Me Moulin, des licenciés en droit, des 
rentiers et des officiers supérieurs. On n'y est admis qde sur une 
invitation expresse, ou sur la présentation d'habitués. Les dames 
comme les hommes, ont le meilleur ton. On dîne, on joue, on 
danse et tout se passe avec ordre et décence. Les écarts passagers 
d'une joie expansive ne forment qu'une légère exception à cette 
règle générale. » L'avocat s'armant des dispositions du bail con-
senti à Mlle Latgé, soutient qu'elle n'a fait qu'user des lieux con-
formément à leur destination prévue et annoncée; il en conclut 
que la demande formée contre elle n'est point fondée. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, considérant que Mlle Lat-
gé avait fait abus dans la jouissance que lui concédait son bail, 
en a prononcé la résiliation pure et simple, a ordonné son expul-
sion et l'a condamnée aux dépens. 

— Nous avons rapporté dans notre numéro du 23 février der-
nier, la condamnation par défaut, à quinze jours d'emprisonne-
ment prononcée contre M"e Sara, de Jérusalem, prévenue d'avoir 
fait distribuer sur k voie publique un écrit sans nom d'impri 
meur. Par cet écrit, M"e Sara, se disant envoyée par le savant 
Masrali, offrait à tous ceux qui le liraient, de lear ouvrir le livre 
du destin, et de leur dérouler les pages de l'avenir. 

M" e Sara s'est présentée aujourd'hui devant la 7e chambre 
pour former opposition à ce jugement. A la spécialité de sa pro 
fession et au style de sa circulaire, nous nous attendions à voir 
une de ces pythonisses de carrefour, au costume étrange, à la 
figure satanique, à l'âge problématique, telles que les eût aimées 
l'auteur d'un roman moyen âge. Notre surprise a donc été grande 
quand nous avons vu s'avancer une jeune femme fort jolie, d'une 
ravissante tournure, mise avec une simplicité du meilleur goût, 
et qui, baissant ses grands yeux noirs devant ses juges, répond 
d'une voix douce et en fort bons termes, aux questions qui lui 
sont adressées. 

M. le président : Sara n'est pas votre vrai nom ? 
Laprévenue : C'est vrai, Monsieur; je me nomme Julia R../ 
M. le président : Pourquoi avez-vous changé de nom ? 
Laprévenue : Parce que j'ai pensé que la profession que j'exer-

çais n'était pas digne que j'y rattachasse le nom honorable de ma 
famille. 

M. le président : Etes-vous réellement née à Jérusalem ? 
La prévenue : Non, Monsieur, je suis née à Coulommiers. ' 
M. le président : Pourquoi avez-vous embrassé une profession 

dont vous rougissiez i 
La prévenue : Mon Dieu, Monsieur, c'est assez embarrassant à 

vous expliquer; c'est presqu'uu acte de reconnaissance. J'étais 
fort malheureuse, et l'idée me vint d'aller consulter une nécro-
mancienne. Cette femme me rassura, me dit des choses qui raffer-
mirent mon moral, et c'est peut-être à ses prédictions que je dois 
d'être sortie de la position où je me trouvais. Ne sachant que faire, 

je pensai à m'adonner à cette profession, et à faire pour d'autres 
ce que l'on avait fait pour moi. 

M. Vavocat du Roi : Qu'est-ce que c'est que ce savant Masrali 
par qui vous vous dites envoyée ? 

La prévenue : Masrali était un célèbre astrologue le confi-
dent de Marte de Médicis, mère de Louis XIII. 

M. l'avocat du Roi : Et vous prétendez donc être héritière en 
ligne directe de ce Masrali ? . ' 

La prévenue : Je n'ai pas cette prétention, Monsieur; mais un 
nom sonore, bizarre, fait beaucoup en pareille matière. Mon Dieu, 
le siècle dernier a eu le fameux Moreau, ce siècle-ci a M"e Le-
normant. Les gens le plus haut placés, jusqu'aux rois, sont allés 
consulter ces oracles, et jamais on n'a songé à en plaisanter. J'ai 
fait comme eux, dans un genre plus modeste seulement; voilà la 
différence. 

M. le président : Pouvez-vous indiquer le nom de l'imprimeur 
de votre circulaire ? 

Laprévenue : C'est M. Lamarre, imprimeur-lithographe. 
M: le président : Est-ce vous qui avez chargé Morin dé la dis-

tribuer ? 

Laprévenue : Non Monsieur, c'est l'imprimeur qui s'est chargé 
de tous ces détails. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes, et subs-
tituant l'amende à l'emprisonnement, condamne la demoiselle 
Julia à 25 fr. d'amende. M"e Julia prend l'engagement de renon-
cer à la profession de devineresse. 

— La veuve Martin, septuagénaire, longue, sèche et courbée 
comme un peuplier battu par le vent du nord, se traîne devant le 
Tribunal correctionnel. 

« J'ai soixante-treize ans, dit la veuve Martin ; j'en ai vu de 
toutes les couleurs; j'ai traversé des révolutions et bien des hor-
reurs; mais jamais je n'avais rien vu d'aussi' abominable que cette 
jeunesse qu'est là sur le banc, où elle pleure comme une sour-
noise qu'elle est. >> 

M. le président : Dites-nous ce qu'elle vous a fait. 
La veuve Martin : Elle m'a pris quatre chemises et un drap ; 

je pourrais même dire qu'elle m'a pris mon châle, si elle ne me 
l'avait pas rendu. N'y a-t-il pas de quoi faire frémir la nature? 

M. leprésident : Comment a-t-elle commis le vol? . 
La veuve Martin : Elle venait chez moi, le monstre! je la rece-

vais, la vipère! j'avais même des bontés pour elle, le serpent!... 
Un jour que j'étais sortie, elle m'a enlevé quatre chemises., d'une 
douzaine toute neuve que j'avais fait laire à l'occasion du bap-
tême de mon dernier, en 1811... Ah! et le drap que j'oubliais, 
celui-là, il n'était pas tout à fait neuf... ça datait de mon mariage, 
en 1786. 

M. leprésident : Ne vous a-t-elle pas rendu ces objets quand 
vous vous êtes aperçu du vol ? 

La veuve Martin : C'est-à-dire qu'elle m'a dit où elle les avait 
vendus, et que je les ai rachetés de mon bon argent, avec mes 
économies... J'ai cassé une tirelire que je n'avais pas touchée de-
puis mon pauvre défunt, eû 1814. 

M. leprésident -. Et votre châle, l'avait-elle aussi vendu? 
La veuve Martin : Non, heureusement!.... J'en ai eu des tran-

chées de peur. ... Un châle tout neuf, qui m'avait bien coûté quinze 
cents francs. 

M. leprésident : Quinze cents francs ! 
La veuve Martin : Prix fixe!... Je l'avais acheté pour le bap-

tême de mon second... dans les assignats... Je voulais vous l'ap-
porter pour vous le faire voir.... Il est tout neuf. 

La fille Friot convient du vol des chemises et des draps ; quant 
au châle, elle dit qu'elle l'a seulement emprunté pour aller avec 
son bon ami à la campagne, et qu'elle l'a remis le soir à la même 
place. 

M. le président : Vous avez été déjà condamnée ? 
La prévenue : C'est vrai... mais c'était un bon ami à moi qui 

avait fait la chose. 

M. le président : Vous avez même été condamnée deux fois, et 
toujours pour vol ? 

Laprévenue : La seconde fois, c'était un bon ami à moi qui 
m'avait fait prendre... Et bien sûr que cette fois-ci, sans mon bon 
ami,.. 

Le Tribunal ne croit pas devoir entendre plus longtemps les ex-
plications de la fille Friot, et M. le président prononce un juge-
ment qui la condamne à six mois de prison. 

— Une des rues les plus aristocratiques du noble faubourg, la 
rue Saint-Dominique-Saint-Germain, a été depuis quejques jours 
le théâtre d'un scandale dont frémiront longtemps'sous leur li-
vrée les serviteurs de toute la noblesse vieille et nouvelle dont les 
hôtels se groupent autour de la riche paroisse de Saint-Thomas-
d'Aquin. La fille d'un concierge de bonne maison, Charlotte N... , 
âgée de 19 ans, sans respect pour les traditions du quartier, qui 
ne permettent guère à l'héritière présomptive d'un pavillon de 
suisse ou d'une loge de concierge de jeter les yeux sur d'autres 
que les valets de chambre, ou tout au moins les maîtres d'hôtel 
ou les cochers, avait formé une liaison coupable avec un sieur R..., 
garçon tailleur. Il ne pouvait, on doit le prévoir, résulter que des 
malheurs d'une telle mésalliance; aussi la catastrophe n'a-t-elle 
pas tardé à arriver. R..., sans avoir été élevé dans le luxe des 
offices et des antichambres,. avait cependant, à ce qu'il paraîtrait, 
des goûts difficiles à contenter, dans sa position plus- que mo-
deste. Sous le rapport gastronomique surtout, le garçon tailleur 
se montrait exigeant autant qu'eût pu l'être unintendant. Charlotte 
N..., avec ce dévoûrnent que donne l'amour, sacrifia d'abord ses 
petites économies pour faire dignement fête à son amant; puis ses 
ressources personnelles épuisées, elle s'ingénia pour continuer 
sans diminuer rien aux menus, l'ordinaire de leurs parties fines. 
Mais ce fut là qu'il y eut pour la pauvre fille, confusion entre les 
limites du Code de l'amour et celles que trace le Code pénal. 
Hier donc, Charlotte a été arrêtée par suite de plaintes nombreu-
ses, et sous la prévention d'avoir escroqué diverses marchandi-
ses, et entre autres : au sieur Natte, épicier rue de Bourgogne, des 
liqueurs, des sirops, etc.; au sieur Diguet, boucher rue du Bac, 
des filets, des entrecôtes, un pot a« feu, etc.; au sieur Bohain, 
marchand de volailles, des poulardes et du gibier, demandés par 
elle au nom et comme venant de la part de la cuisinière de M. 
X 

Charlotte a été envoyée à la préfecture, tandis que l'on écrouaili 
au dépôt le garçon tailleur, malgré ses protestations d'innocence 
et la terreur que semble lui inspirer la perspective du frugal ré-
gime auquel sont soumis les prévenus. 

—Le nommé Ç..., marchand devinsàla Maison-Blanche, apor-
té hier trois coups de couteau à la tête du sieur Maunit, marchand 
charcutier, rue Royale, sous le prétexte le plus frivole, et parce 
qu'il était entré dans son cabaret pour allumer sa pipe et sans ea 
demander la permission. 

Le marchand de vins C... a été arrêté et envoyé à la préfecture, 
tandis que la victime de sa brutalité recevait do M. le docteur 
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Laburthe les soius que nécessitaient ses bleisures, dont une pré-
sente de la gravité. 

— Dans les rassemblemens qui s'étaient formés hier sur la place 

du. Palais de la Chambre des députés et dans d'autres lieux, com-

me dans tous les rassemblemens en général, il se trouvait un cer-

tain nombre d'individus que la question politique préoccupait mé-

diocrement, et qui étaient venus là dans l'espérance que la foule 

et l'agitation leur serviraient à exercer leur industrie. Nous ne 

parlerons cependant que pour mémoire, de la soustraction d'une 

bourse effectuée au préjudice d'un étudiant en médecine, bourse 

qui contenait 120 fr. , et qu'il avait mise dans la poche de der-

rière de sa redingote. Mais nous raconterons un vol beaucoup plus 

original qui a eu lieu près de la fontaine de la rue Gaillon. Un 

jeune homme vêtu avec recherche, et qui tenait à la main un jonc 

' à pomme d'or, guidait un petit groupe d'émeutiers qui obéissaient 

à toutes ses manœuvres et répétaient ses vociférations. A la porte 

Saint-Antoine ! s'écria tout à coup le jeune homme. Ces mots 

étaient à peine prononcés, qu'un individu à mine suspecte s'ap-

proche de lui, et jetant sur la tête de la canne un foulard de cou-

leur éclatante, qu'il avait sans doute emprunté à la poche de quel-

que assistant : «Vous avez une voix trop faible pour le comman-

dement, lui dit-il; et puis il nous faut un drapeau et vous n'en 

avez pas. » Disant cela il arrache la canne des mains de son pro-

priétaire, et traverse la foule en agitant son étendard improvisé 

sans que le jeune homme, séparé de son voleur par la foule, puisse 
parvenir à le rejoindre. 

— L'ouverture du cours de législation pénale comparée, par M. 

Ortolan, professeur à la Faculté de droit de Paris, doit avoir lieu, 

pour le second semestre de l'année, lundi prochain, S avril, à 
deux heures. 

i 
— Erratum. — Dans la Gazette des Tribunaux du 5 avril, Tribu-

nal' civil de la Seine, affaire de Labenne et Richemond des Bassyns, 
on lit que « M. Sully-Brunet, l'un des conseillers, ayant appris qu'il 
» était, ainsi que plusieurs de ses collègues, attaqué dans ce mé-
» moire, alla en demander communication à M. des Bassyns de Ri-

» chemond, qui lui iemit;.ces notes, en le chargeant de les repor-
• ter à M. de Saint-Hi'aire. » 

Il semblerait résulter de là que c'est dans l'intérêt privé, ou pour 
satisfaire la curiosité de M. Sully-Brunet que M. Richemond des 
Bassyns lui aurait confié ce mémoire, ce qui n'est pas. M. Sully-
Brunet était alors non pas conseiller, mais délégué de la colonie de 
Bourbon, et ce fut en cette dernière qualité et. dans un intérêt pu-
blic qu'il demanda cette communication àM. Richemond des Bassyns. 

— Parmi toutes les applications de la science à l'enseignement, il 
en est une dont l'expérience a dès l'origine constaté de la manière 
la plus éclatante l'importance et les heureux résultats, nous voulons 
parler des Cartes Géographiques murales à grande échelle, desti-
nées à rester attachées aux murs des classes, et par conséquent être 
constamment exposées'auxyeux des élèves. Dire qu'elles sont exécu-
tées sous la direction de M. Letronne, membre de l'Institut et pu-
bliées par son frère, M. Louis Letronne, éditeur de l'ATIAS COM-
MULNÂL DE LA FRANCE, dont nous avons dans le temps constaté 
la vogue et le succès vraiment populaires, et qui en est à sa secon-
de édition, c'est d'avance faire leur éloge. Elles sont au nombre de 
quatre, Mappemonde, Europe, France, Monde connu des Anciens, 
et forment ensemble un système complet qui répond au besoin des 
études dans les collèges et les institutions les plus élevées. Fixées 
aux murs des classes, elles peuvent servir plusieurs années et pré-
sentent ainsi un enseignement permanent. 

La mappemonde, en deux hémisphères disposés à pouvoir se réu-
nir à volonté, se séparer ou se mettre en regard, peut suffire dans 
les écoles primaires, la mapppémonde et l'Europe dans les écoles 
supérieures. L'Europe, dirigée avec un soin toutspécial, comprend le 
bassinjentier de la Méditerranée où nos possessions en Afrique ont 
été indiquées avec les détails essentiels. La France convient surtout 
aux écoles d'un degré supérieur ; elle complète avec les deux pré-

cédentes 1 enseignement de la géographie moderrm ,1, i 
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 copié 

Elle se compose de deux hémisphère de 15 pouces chapi 

mètre, divisés par les cercles horaires, donnant les henr " î
 dia

" 

vées de toutes les constellations. Au-dessous s'étend la 7 An ,
8 le

~ 

qui comprend 35° au N. et au S. de l'équateur, divise pl
C
i
elesle

. 

en 24 cercles horaires. paiement 

Une légende détaillée, indiquant l'usage de la carte est inc ■• 

tour des hémisphères; elle est imprimée sur papier' grand nio,
d

U
' 

— Nous recommandons spécialement le Bureau d'inter^T 
générale et de traduction des langues étrangères établi rZ 
Jacques-Rousseau, 3, par M. Henrion, avocat à la Cour rovai1

 n
" 

Pans, interprète juré près la môme Cour. A ce double im- » 
Henrion mérite toute confiance. re »l 

AVIS. — M. MARIX , facteur d'orgues expressives et ri'
a

„ 
déons, fournisseur de S. A. R. M™ la princesse Adélaïde d'tv °

r
" 

ci-devant passages des Panoramas et Choiseul, maintenant f^
30

*' 
Montmartre, 4, à Paris.

 nl
 'aubourg 

M
m

« MARIX donne des leçons de chant, de piano et d'orgue 

En vente chez IJOIJIS I IETROMME , éditeur, quai Voltaire, 15. 
PBI\ CJJMMS§ 

A Paris, 

Coloriées avec soin , sur papier. . . 7 f. 

15 Imprim. sur percale, avec anneaux 
Sur papier collé sur toile avec 

gorge et rouleau 18 
Ainsi, les cinq Cartes ensemble, la 

Mappemonde étant double sur 
papier, ne coûtent que 35 

BPS m PB1X IÏJE 1/ATJL .ts 

A Paris, 
POUR I/EXSEIUXEJIEXT DAltfS LES EC OLES ELEMENTAIRES ET LES COLLEGES , 

DRESSÉES SOUS LA DIRECTION DE M, M;JE TH OÎ¥.\'M2, MEMBRE DE L'iNSTIT., INSPEC.-GÉN. H0N0R. DE L'UNIVERSITÉ. 

Approuvées et recommandées par le Conseil royal de l'Instruction publique. 

Ces Cartes sont destinées à rester attachées aux murs des classes. Elles comprennent : LA MAPPEMONDE , en deux hémis-
phères, ayant chacun cinq pieds de diamètres; L'EUROPE, LA FRANGE et LE MONDE CONNU DES ANCIENS.. 

Viser, le même -EtH'estr t 

NOUVEL ATLAS COMMUNAL 15 E LA FRANCE, EN 9© FEUILLES PETIT IN-FOLIO , »É»lÉ A LA CHAMBRE BES BEPUTÉS; »• ÉDITION. 

Contenant une Carte générale comparative, celle de Y Algérie, une Carte particulière pour chaque dé- | vaux, les bureaux de poste aux lettres ; 5° les routes stratégiques dans l'Ouest ; 6° la circonscrintion 

En noir, dans un portefeuille. 23 fr 
Id. relié en dos de percaline. 24 
En couleur, dans un porte-

feuille A . . 28 
Idem demi- reliure 31 

»c. 

50 

partement à la même échelle et du même format, sur laquelle se trouvent : 1° les principaux rensei-
gnemens statistiques; 2° les 37,150 communes d'après les derniers états officiels; 3° les forêts, les ca-
naux, les chemins de fer; A° les routes des diverses classes, les étapes, les relais de poste aux che-

des arrondissemens et des cantons, les distances à la méridienne et à la perpendiculaire, ainsi nue le 
rapport de chaque partie de la carie aux feuilles de CASSINI ; dressé par CHARLE , géographe, attaché 
au dépôt de la guerre ; exécuté sous la direction de M. LETRONNE , membre de l'Institut. 

MANEGE 
Sous la direction de 91. D'AURE, boulevart de la Madelaioe, 9. 

Leçons d'équitation, chevaux de promenades, etc. Les dames ont des heures 

particulières. Tribnnes chauffées pour les personnes accompagnant les élèves. 

Salle d'armes par M. Losez. Salle détrompe par M. Baptiste. Leçons le soir à la 
ulmière, de 4 à 6 heures et de 8 à 10 heures. 

Annonces légale». 

ÉTUDE DE M
e
 CARRÉ, AVOUÉ 

à Paiis , rue Choiseul , 2 ter. 

Par conventions verbales du 2 aviil 

1839, M. et Mme Larpin, demeurant à 

Paris, rue Neuve-Coquenard, 12, se sont 

rendus acquéreurs du fonds, clientèle et 

objets mobiliers composant l'hôtel garni, 

situé rue du Petit-Lion-St-Sutpice, 13, 

appartenant à tàwe Françoise Reuaud, 

veuve Humbert. 

Annonces judiciaires). 

ÉTUDE DE M
E

 G ALLARD , AVOUÉ , 

rue du Faubourg-Poissonnière, 7, 

Adjudication préparatoire le mercre-

di 10 avril 1839, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, 

1° D'une MAISON, si-e à Paris, rue 

de devers, 20 ; mise à prix : 30,0U0 fr. 

2" D'un TERRAIN, d'une contenance 

de 259 mètres 70 centimètres, sis aux 

Batignolles-Monceaux, entre le boulevart 

( xtérieur de l'aris et la rue des Dames ; 

mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser à Me Gailard, avoué pour-

suivant; 2° à M8 Leduc, avoué présent 

k la vente. 

ÉTUDE DE M
e
 DUT IL 1.1. II., AVOUÉ. 

rue de la Corderie-St-Honoré, 2. 

Adjudication le dimanche 28 avril 

1839, heure de midi , eu l'étude et par le 

ministère de M e Delafosse, notaire à 

Houdan (Selne-et-Oise), 

D'une^ PROPRIÉTÉ,' connue sous le 

nom de Tuilerie d'Adainville, compo 

sée de four k tuiles, hâtîtnens 

dissement de Mantes (Seine-ct-Oisi). I Ontraiteraavantradjudications 'iles 

Cette propriété est affermée moyen- f il. des offres suffisantes, 

nant la somme annuelle de 9„0 fr. " j S'adresser audit M
e
 Mignotte, notaire, 

ilise à prix : 16,000 fr. | rue Jean-Jacques-Rousseau, 1 ,'et à M' 

Farcy, notaire, au Bourg-la-Reine. 

près et bois ; le tout d'une contenance 

de 28 arpens environ, située sur les com-

munes d'Adainviile et de Condé, arron 

Adjudication en la chambre des notai-

res de Paris, par le ministère de M e Ml-

gnotte, l'un d'eux, le mardi 30 avril 1839, j 
k midi. 

Une jolie MAISON de campagne, avec ! 

jardin, sise au Bourg-la-Reine, Grande-
terres, ' Rue, 38 

Avis «iîïerg. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour 

que l'adjudication soit prononcée. 

On demande à acquérir une POSTE 

AUX CHEVAUX dans les environs de 
Paris. 

S'adresser à Me St-Charles Guyot, i-

voué à la Cour royale, rue de Seine, 30. 

Sociétés esminereiftle»;. 
( Loi du 31 mars 1833. ) 

Par addition k la publication faite le 31 mars 

1839, concernant la société Philippe MATHIEU 

et 0
e

, il est fait savoir que les fonds provenant 

des emprunts que peuvent faire les administra-

teurs gérans, doivent, à peine de nullité des em-

prunts, être immédiatement versés entre les 

mains des banquier de la société. 

ÉTUDE DE M
e
 WALKER, AVOCAT-AGRÉÉ, 

rue Montmartre, 171. 
Suivant acte sous signatures privées fait en 

trois originaux à Poitiers et k Paris, les 25 et 30 

mars 1839, enregistré ; 

Intervenu : entre 1° M . César MENDEZ, com-

missionnaire de roulage, demeurant k Paris, rue 

Saint-5»artin,
s
 215, chef d'une maison de commis-

sion de roulage établie à Paris, et connue sous la 

raison Rendez et comp. ; 2° M. Marie MON-

NIER, propriétaire, demeurant à Paris, boule-

vart Saint-Martin, 13 bis, commanditaire de la-

dite maison de commission de roulage Mendez et 

comp. ; 3° et M. Jacques-Paul DELAVERGNE, 

«ans profession, demeurant à Poitiers, rue Saint-

HUaire, mineur, émancipé pour l'aire le commer-

ée par déc aration de M me Roze-Adèie Rahon sa 

mère, veuve de M. Paul-Remy Delavergne, faite 

le 21 décembre dernier, devant M. le juge-de-

paix susdit de cette ville, dont une expédition a 

été enregistrée et affichée au Tribunal de com-

merce de Paris, où ledit mineur veut établir son 

domicile. 

La société de Mil. Mendez et Monnier a été 

dissoute pour tout le temps postérieur au 1
er

 mai 

prochain (I8i9), et M. Mendez seul est demeuré 

chargé de la liquidation, 

Une nouvelle société pour la commission de 

roulage a été fondée en noms collectifs entra 

mesdits sieurs Mendez, Monnier et Delavergne 

sous la même raison sociale MENDEZ et com-

paguie, tt MM. Mender et Delavergne doivent en 

être les gérans principaux. 

Chacun des associés a la signature sociale qui 

a été arrêtée devoir être MENDEZ et comp. 

MM. Mendez et Monnier ont apporté à ia nou-

velle société 1° la jouissance, à partir du 1
er

 mai 

prochain jusqu'au 1
er

 juillet 1815, de leur mai-

son de' roulage actuelle; 2° de l'achalandage at-

ttché à leur établissement; 8° six services sur les 

routes de Bretagne, de Soissons, de Laon, de 

Poitiers, Toulouse, Bordeaux, Niort et La Ro-

chelle; 4° le bénélke de tous les traités faits avec 

les relayeurs, charrons, maréchaux, bourreliers, 

chargeurs, etc., le tout grevé de 32,000 fr. ou en-

viron en faveur de M. Monnier. 

Mondit sieur Monnier apporte en outre parti-

culièrement une valeur de 10,000 fr., et M. De-

lavergne doit réaliser une somme de 12,000 fr. 

au jour où la nouvelle société doit commencer ses 
opérations. 

Enregistré i Paris , lo 

Reçu un franc dix cantimei. 

Le siège de la fociëté a été fixé à Paris, et la 

durée doit être de douze années à partir du i 01 ' 

mai S839. 

Extrait par les associés, soussignés, d'un des 

originaux dudit acte de société sur lequel est 

cette mention. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur du pré-

sent pour le faire publier partout où besoin sera. 

Pour (xtrait : 

WALKER. 

D'un actesou< signatures privées fait double à 

Paris, le 29 mars 1839, enregistré au même lieu, 

le 3 avril suivant, entre Mme Alexandrine LA-

NOIX, veuve de M. Emmanuel ODE, demeu-

rant à Paris, rue de !a Paix, 26, et M. Emile-Em-

raanucl FREMONT, demeurant à Paris, rue de 
Chabannais, 10; 

Il appert que la société formée entre les sus-

nommés pour l'exploitation d'un magasin de mo-

des situé :\ Paris, rue de la Paix, 26, sous fa rai-

son veuve ODE et Ce , par acte sous signatures 

privées en date à Paris du 28 février 1833, enre-
gistré; 

Est et demeure dissoute à partir du 1"' août 

1838; 

Et que la liquidation en sera faite par M
n,e 

veuve Ode. 

Pour extrait conforme , 

• Veuve ODE. 

ÉTUDE DE M
e
 MARTI N LEROY , AGltÉÉ, 

Hue Tratnée-St-Eitftache, 17. 
D'un acte sous signatures privées fait double à 

Paris, le 3 avril 1839, enregistré; 

Entre M. Charlcs-Amédée SAINTIN, impri-

meur, demeurant à Paris, rue St-Jacques, 38; 

Et M. Jean-Baptiste THOM1NE, libraire, de-

meurant à Paris, même rue et numéro; 

Il appert, que la société qui a existé entre les 

susnommés, sous la raison SAINTIN et THO-

MINE, suivant acte du 5 septembre 1837, enre-

gistré le 15 du même mois, est et demeure dis-

soute d'un commun accord à partir du 20 mars 
dernier. 

La liquidation sera faite par M. A. Saintin. 

Pour extrait , « 

 Martin LEROY. 

ÉTUDE DE M" VATEL, AVOCAT-AGRÉÉ, 

Rue des Fossés-Montmartre, 7. 
D'une sentence arbit aie, rendue le 2 5 ma« 

dernier, par MM. Soisson et Bourgeois, enregis-

trée et déposée au greffe du Tribunal de com-

merce de Paris, et rendue exécutoire par ordon-

nance de M. le président dudit Tribunal, en date 
du 23 dudit mois, enregistrée; 

Appert : la sentence arbitrale du 23 février 

dernier, rendue par les mêmes arbitres, et por-

tant dissolution de la société fotmée pour l'ex-

ploitation de l'entreprise brevetée de l'hydro-

therme, dont le siège est à Paris, rue Bretonvil-

liers, 2 (Ue Saint-Louis), a été déclarée commu-

ne avec la dame veuve Laurent, le sieur Philip-

poteaux, la comtesse Sainte-Bauzilie , le sieur 

Trebray, le sieur Collet, la veuve A- gluna, le 

sieur Ésparron et la comtesse de Rauchet, ces 

derniers porteurs d'actions nominatives. 
Pour extrait , 

VATEL. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIM 

Suivant acte passé devant k e Haiiig, notaire à 

Paris, le ï8 mars 1839, l'acte contenant les sta-

tuts de la société du chemin de ter de Naples à 

Nocéra et à Cas'îellamare, connue sous l-a raison 

sociale BAVARD DE LA VINGTRIE frères et de 

VERGES, reçu par le même notaire, le 8 février 

1837, a été moditié de la manière suivante : 

Le transfert des promesses d'actions et des 

actions se fera comme par le passé, suivant la 

forme voulue par les articles 10 et 30 des statuts. 

néanmoins et pour faciliter le mouvement de, 

titres, le transfert de toute aclion libérée et de la 

promesse d'action sur laquelle il aura été déjà 

payé trois dixièmes pourra aussi s'effectuer par 

une mention inscrite au dos, selon la forme sui-
vante : 

« Je, soussigné, déclare transférera M. (nom», 

prénoms et qualités;, demeurant à ,1a 

propriété de la .présente action (ou promesse d'ac-
tion). 

» A , le , le cédant (la 

signature). Pour aiceptation, le cessioanaire (ta 
signature). » 

Comme complément nécessaire et indispensa-

ble du transfert ainsi fait, le cédant devra adres-

ser uesune, par letlre chargée, à ses frais, au 

siège de la société à Paris, ou au bureau de l'admi-

nistration, à Naples, à son choix une déclaration 

signée par lui et par le cessionnaire, formulée 
ainsi qu'il suit : 

» Je, soussigné (nom, prénoms, qualit : s)!de-

meurant à , déclare par ces présen-

tes, avoir transféré ce jour k H. (nom, prénoms 

et qualités) demeurant à , qui a 

signé avec moi ci-après et dont je certifie Ja si-

gnature v.'iitable action (ou promesse 

d'action ) de la société en commandite du chemin 

da fer de Naples à Nocera et à Castellamare, sous 

le n° ( série). 

» Pour l'exécution des présentes, nous décla-

rons l'un et l'autre faire élection de domicile au 

siège social à Paris (ou au bureau de l'adminis-

tration, à Naples). 

» A , le 

LE C«DANT (la signature). 

LE CESSIONNAIRE (.ignature). 

Le transfert ne sera valide envers 1» société 

que p«r l'accomplissement de la double formalité 

de mention au dos du titre et d'envoi de ia dé-

claration. 

Ces formalités accomplies, il vaudra comme 

s'il eût été opéré suivant les formes prescrites pâl-

ies articles lu et 3J des statuts. 

La déclaratiuji-^êfixopiée pour ordre au re-

gistre das iOBj(3tyjns («lïïlilifcrts à Paris, certifiée 

conforme par un des gérans, et visée pour con-

trôles par un des commissaires de le comman-
dite 

Pour extrait ; 

HAILIG." 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du samedi 6 avril. 

Heures. 
Dame Scoquart, marchande, remise 

à huitaine. , 10 

Lefebvre, md de charbons, clôture. lu 

Lacarrière, fabricant de miroiterie, 

vérification. 10 

Musset, Soilier et C°, agens de rem-

placement militaire, concordat. 11 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heures. 
Ledentu , libraire, le 8 M Il2 
Yvrande, md de Dois, le 9 9 
Perrin, libraire-éd leur, le 9 9 
Liévermans, md d'articles de cha-

pellerie, le 9 12 
Lemotne, ancien négociant, le 9 12 
Rousselon, libraire, le 9 1 
Dejarny, md de modes, le 9 1 
l.efranc, ancien négociant, le' 9 1 
Burgard, md tailleur, le 9 2 
Devergle aîné, négociant et fabri-

cant de chaux, le 10 9 
Sazerac, md de curiosités, le 10 10 
Brochet, md plâtrier. In 10 10 
Chegaray, entrepreneur de fourni-

tures et fourrages militaires, le 10 11 

Dames veuve Maréchal .et Lacroix, 

tenant pension bourgeoise et ap-

parlemens meublés, le 10 1 
Jouval, mécanicien, le IÛ 1 
Beauvais, md de vins traiteur, le 10 1 
Gorus, limonadier, le 10 2 
Véliltaird, md tailleur, le H 2 
Schweich frères, négoclao| , le 10 2 
Branzon, épicier, te 11 10 
Beauvais, éditeur, le 11 1 

Dufour, dit Dufour d'Armes, md de 

bois, le 11 1 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Boucher, marchand de vins traiteur, à Paris, 

rue de Ménilmontant, C. — Chez M. Lccointe, 

rue des Moineaux, 14. 

Brossier, corroyeur, 'à Paris, rue de la Vieille-

Monnaie, 28. -Chez M. Chailier, rue de l'Arbre-
Sec, 4S. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS , 

prononcée d'office pour insuffisance d'actif. 

• un 27 mars 183 ). 

Veuve Bianchi, marchandé de tapis, à Paris, 

passage de l'Opéra, 10. 

Chorel fils sdné, marchand de soie, à Pari.', 

rue du cloître Saint-Jacques-l'Hôpital, 10. 

Esperte, marchand de vins, à Montmartre. 

Féraud, ancien sellier, passage de .i'Opâra, ga-

lerie du Baromètre, 0. 

Feirand, ancien négociant, à Paris, ayant de-

meuré rue de Gaillon, 10 , rue de Sèvres, 98, et 

rue de Valois, 5. 

Glass, fabricant de pianos, à Paris, rue des 

Fossés-Saint-Germain -l'Auxerrois, 26. 
Lietchy, limonadier, à Paris, rue Saint-Louis-

au-Marais, 23. 

Lussan, marchand de baleines, à Paris, rue 

Goérln-Boisseau, 52. 

Veuve Munier, marchande de vins, à Pans, 

rue Gepffroy-lvingevin, 7. 

Morin, marchand de vins, à Parif, faubourg 

St-Antoine, 129. 

,36.-

DÉCÈS DU 3 AVRIL. 

Mile Roux, rue Neuve-Saint-AogustiB, 

Mlle Laliman, rue Saint-Augustin, 50.- M- *' 

lain, n.e de la Bienfaisance?, 30. - M Crapa , 

rue de la Madeleine, 15. -M. Emeric-Davnl, ru 

de la Ferme, 32. - M. Thibeit. rue de Gram.no
1

, 
4 .-M. Clamageran, rue du Faubourg-Montm 

tre, 13. —M. Delon, rue du Fanbourg-Saint-u^ 

nis, 24.-M. Brussavs, rue de la Fidélité, o. 

Mme Raveti r. rue d'i Petit-Tliouars, -"- T" , ,
v 

Aurusse, rue Neuve-Saint-Martin. 6- — „"elfot-

rue de la Marche, 1 . — M. Manceau. WJ
(| 

Antoine, 213. - Mme Manx-Sainte-Mare, r ^ 

Picpns, 23. -Mme Corneille-Sainte ■V»™*
1

'?* , 

Dragon, 20. -Mlle Malhvl. piaee ^"''"''^r, 
Mlle Munia, rue Mauconseil, 4 .-Mmemai> 

rue Nfluve Saint Nicolas, 28. 

BOURSE DU 5 AVRIL. 

A TERME. 

5 0(0 comptant.... 

— Fin courant.... 

30 |0 comptant.. . 

— Fin courant.... 

R. deNip. compt. 

— Fin courant.... 
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NEUVE-DES-PETIÏS-GHAMPS, 87. Vu par le maire du 2- arrondissement , 

pour léga isation de la signature A< »>
B,U

 ■ 


